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Diplôme d’Etat Supérieur JEPS 
spécialité « performance sportive » mention Football

1. DISPENSE DES EXIGENCES PREALABLES A L’ENTREE EN FORMATION

Situation 
Cochez la/les 

situations 
correspondant à 
votre parcours 

Pièces justificatives à fournir impérativement dans 
votre dossier de candidature Dispense 

Le titulaire du diplôme fédéral d'entraîneur de football délivré par la Fédération 
française de football  Copie du Diplôme d'Entraîneur Football 

Dispense des 4 
conditions 

préalables à 
l'entrée en 
formation 

Le sportif de haut niveau inscrit ou ayant été inscrit sur la liste ministérielle 
mentionnée à l'article L. 221-2 du code du sport et titulaire du titre à finalité 
professionnelle de niveau 3 " brevet d'entraîneur de football " délivré par la 
Fédération française de football ou du brevet d'Etat d'éducateur sportif du premier 
degré option " football " ; 



Copie du Brevet d'Entraîneur de Football 
ou 

Copie du Brevet d'Etat d'éducateur sportif du premier 
degré option " football " 

+ 
Attestation délivrée par le Ministère des Sports ou tout 

autre document attestant de l’inscription sur la liste SHN 

Dispense des 4 
conditions 

préalables à 
l'entrée en 
formation 

Le joueur ayant évolué au niveau national en ligue 1 ou ligue 2 pendant cent matchs 
en seniors et titulaire du titre à finalité professionnelle de niveau 3 " brevet 
d'entraîneur de football " délivré par la Fédération française de football. Cette 
expérience est attestée par le directeur technique national du football. 



Copie du Brevet d'Entraîneur de Football 
ou 

Copie du Brevet d'Etat d'éducateur sportif du premier 
degré option " football " 

+ 
100 matches en L1/L2 complété dans le CV du 

joueur complété 

Dispense des 4 
conditions 

préalables à 
l'entrée en 
formation 

Est dispensé du test de démonstration technique mentionné à l'article 3 le joueur 
justifiant de cent matchs en seniors dans les championnats nationaux hommes au 
cours de cinq saisons sportives ou la joueuse justifiant de quatre-vingts matchs en 
seniors dans le championnat national femmes " D1 " au cours de sept saisons 
sportives et titulaire du titre à finalité professionnelle de niveau 3 " brevet d'entraîneur 
de football " délivré par la Fédération française de football. Cette expérience est 
attestée par le directeur technique national du football. 


100 matches en National homme complété dans le CV 

du joueur complété 
Ou 

80 matches en National femme complétée dans le CV 
du joueur complété 

Dispense de la 
condition 3 
préalable à 
l'entrée en 
formation 

Est dispensé de la production de l'attestation de capacité à l'arbitrage mentionnée à 
l'article 3 le titulaire du brevet d'Etat d'éducateur sportif du premier degré option " 
football " ou du titre à finalité professionnelle de niveau 3 " brevet d'entraîneur de 
football " délivré par la Fédération française de football. 


Copie du Brevet d'Entraîneur de Football 

Ou 
Copie du Brevet d'Etat d'éducateur sportif du premier 

degré option " football " 

Dispense de la 
condition 2 
préalable à 
l'entrée en 
formation 
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Diplôme d’Etat Supérieur JEPS 
spécialité « performance sportive » mention Football

2. CONDITIONS PREALABLES A L’ENTREE EN FORMATION

Exigences préalables à l'entrée en formation 

Cochez la/les 
situations 

correspondant 
à votre 

parcours 

Pièces justificatives à fournir 
impérativement dans votre dossier de 

candidature 

Condition 
1 

être capable de justifier d'une expérience d'entraîneur de football d'une équipe de niveau régional 
senior 1er et 2e niveaux les plus élevés ou national jeune U17 ou U19 pendant au moins six cents 
heures au cours des trois dernières saisons sportives ou d'une expérience d'entraîneur de football 
de niveau équivalent ; 

 Copie des contrats et Attestation de 
volume horaire (page 3 à 5) 

ou 
être capable de justifier d'une expérience d'entraîneur de football d'une équipe du plus haut 
niveau régional jeune U16 à U18 (ou U17 à U19 jusqu'à la saison sportive 2018-2019) pendant 
au moins mille heures au cours des cinq dernières saisons sportives ou d'une expérience 
d'entraîneur de football de niveau équivalent ; 

 Copie des contrats et Attestation de 
volume horaire (page 3 à 5) 

ou 

Avoir exercé la fonction suivante de cadre technique fédéral de la Fédération française de football 
: directeur(trice) technique régional, conseiller(ère) technique régional, conseiller(ère) d'animation 
régionale du football féminin, conseiller(ère) technique départemental ou conseiller(ère) 
départemental du football d'animation, pendant au moins une saison sportive au sein d'une 
structure déconcentrée de la Fédération française de football ; 

 Copie des contrats et/ou attestation du 
président de Ligue ou District 

et 

Condition 
2 être capable de maîtriser "les lois du jeu" et d'arbitrer une rencontre en football ;  Attestation d’arbitrage ou Copie du Brevet 

d'Entraîneur de Football ou Copie du BEES 1 

et 

Condition 
3 être capable d'effectuer une démonstration technique de niveau "national amateur" en football ; 

Epreuve à valider durant 
les Tests d’Exigences 

Préalables


Epreuve validée lors de 
l’une des précédentes 

candidatures 
et 

Condition 
4 

être capable d'effectuer l'analyse technique et tactique d'une séquence vidéo de match de niveau 
régional, d'en dégager des objectifs prioritaires de travail et de proposer des situations 
d'entraînement adaptées. 


Epreuve à valider durant 

les Tests d’Exigences 
Préalables 


Epreuve validée lors de 
l’une des précédentes 

candidatures 
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Diplôme d’Etat Supérieur JEPS 
spécialité « performance sportive » 

mention Football

Nom : ...........................................................................  Prénom : ........................................................................  
Attestation de volume horaire à compléter pour les personnes devant justifier de la condition 1 
Pour le décompte total des heures effectuées dans une fonction ou un emploi, il sera procédé de la 
façon suivante :  

1. Une séance d’entraînement comptera pour un volume horaire de 2 heures 30.
2. Une direction de match comptera pour un volume horaire de 2 heures 30.

(Dans les deux cas, la préparation de la séance ou du match est incluse.)

Attestation club n° …………………. Saison : 2025/2026 (une saison) 

Equipe entraînée : ………………………………… Nom du club : ……………………………………… 

Niveau : ……………………………………………… Ligue : ……………………………………………….. 

Fonction : …………………………………………… Adresse : …………………………………………….. 

Votre statut :   �  Salarié           �  Bénévole CP : ………….………… Ville : ……………………. 

Depuis le : …….. / …….. 
Jusqu’au : …….. / …….. N° affiliation : ………………………………………… 

Durée 
Nombre de séances et de match par semaine : 
……………………………………………… (1) 
Nombre de semaines d’entraînement par saison : 
…………………………………… (2) 

Président du club 
Nom : …………………………………………………  
Prénom : …………………………………………….. 
atteste que le volume horaire d’entraînement et match 
a été réellement réalisé. 

Total des heures effectuées : 

(1) ………. X  (2)………. X 2,5 = ……… heures 

Signature du Président (et cachet du club) 

Attestation club n° …………………. Saison : 2024/2025 (une saison) 

Equipe entraînée : ………………………………… Nom du club : ……………………………………… 

Niveau : ……………………………………………… Ligue : ……………………………………………….. 

Fonction : …………………………………………… Adresse : …………………………………………….. 

Votre statut :   �  Salarié           �  Bénévole CP : ………….………… Ville : …………………….. 

Depuis le : …….. / …….. 
Jusqu’au : …….. / …….. N° affiliation : ………………………………………… 

Durée 
Nombre de séances et de match par semaine : 
……………………………………………… (1) 
Nombre de semaines d’entraînement par saison : 
…………………………………… (2) 

Président du club 
Nom : …………………………………………………  
Prénom : …………………………………………….. 
atteste que le volume horaire d’entraînement et match 
a été réellement réalisé. 

Total des heures effectuées : 

(1) ………. X  (2)………. X 2,5 = ……… heures 

Signature du Président (et cachet du club) 
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Diplôme d’Etat Supérieur JEPS 
spécialité « performance sportive » 

mention Football

Nom : ...........................................................................  Prénom : ........................................................................  
Attestation de volume horaire à compléter pour les personnes devant justifier de la condition 1 
Pour le décompte total des heures effectuées dans une fonction ou un emploi, il sera procédé de la 
façon suivante :  

1. Une séance d’entraînement comptera pour un volume horaire de 2 heures 30.
2. Une direction de match comptera pour un volume horaire de 2 heures 30.

(Dans les deux cas, la préparation de la séance ou du match est incluse.)

Attestation club n° …………………. Saison : 2023/2024 (une saison) 

Equipe entraînée : ………………………………… Nom du club : ……………………………………… 

Niveau : ……………………………………………… Ligue : ……………………………………………….. 

Fonction : …………………………………………… Adresse : …………………………………………….. 

Votre statut :   �  Salarié           �  Bénévole CP : ………….………… Ville : …………………….. 

Depuis le : …….. / …….. 
Jusqu’au : …….. / …….. N° affiliation : ………………………………………… 

Durée 
Nombre de séances et de match par semaine : 
……………………………………………… (1) 
Nombre de semaines d’entraînement par saison : 
…………………………………… (2) 

Président du club 
Nom : …………………………………………………  
Prénom : …………………………………………….. 
atteste que le volume horaire d’entraînement et match 
a été réellement réalisé. 

Total des heures effectuées : 

(1) ………. X  (2)………. X 2,5 = ……… heures 

Signature du Président (et cachet du club) 

Attestation club n° …………………. Saison : 2022/2023 (une saison) 

Equipe entraînée : ………………………………… Nom du club : ……………………………………… 

Niveau : ……………………………………………… Ligue : ……………………………………………….. 

Fonction : …………………………………………… Adresse : …………………………………………….. 

Votre statut :   �  Salarié           �  Bénévole CP : ………….………… Ville : …………………….. 

Depuis le : …….. / …….. 
Jusqu’au : …….. / …….. N° affiliation : ………………………………………… 

Durée 
Nombre de séances et de match par semaine : 
……………………………………………… (1) 
Nombre de semaines d’entraînement par saison : 
…………………………………… (2) 

Président du club 
Nom : …………………………………………………  
Prénom : …………………………………………….. 
atteste que le volume horaire d’entraînement et match 
a été réellement réalisé. 

Total des heures effectuées : 

(1) ………. X  (2)………. X 2,5 = ……… heures 

Signature du Président (et cachet du club) 
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Diplôme d’Etat Supérieur JEPS 
spécialité « performance sportive » 

mention Football

Nom : ...........................................................................  Prénom : ........................................................................  
Attestation de volume horaire à compléter pour les personnes devant justifier de la condition 1 
Pour le décompte total des heures effectuées dans une fonction ou un emploi, il sera procédé de la 
façon suivante :  

1. Une séance d’entraînement comptera pour un volume horaire de 2 heures 30.
2. Une direction de match comptera pour un volume horaire de 2 heures 30.

(Dans les deux cas, la préparation de la séance ou du match est incluse.)

Attestation club n° …………………. Saison : 2021/2022 (une saison) 

Equipe entraînée : ………………………………… Nom du club : ……………………………………… 

Niveau : ……………………………………………… Ligue : ……………………………………………….. 

Fonction : …………………………………………… Adresse : …………………………………………….. 

Votre statut :   �  Salarié           �  Bénévole CP : ………….………… Ville : …………………….. 

Depuis le : …….. / …….. 
Jusqu’au : …….. / …….. N° affiliation : ………………………………………… 

Durée 
Nombre de séances et de match par semaine : 
……………………………………………… (1) 
Nombre de semaines d’entraînement par saison : 
…………………………………… (2) 

Président du club 
Nom : …………………………………………………  
Prénom : …………………………………………….. 
atteste que le volume horaire d’entraînement et match 
a été réellement réalisé. 

Total des heures effectuées : 

(1) ………. X  (2)………. X 2,5 = ……… heures 

Signature du Président (et cachet du club) 
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